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Ce deuxième bulletin vous présente principalement les 
premières actions lancées par les commissions municipales 
et l’activité des associations limitée aux quelques mois du 
déconfinement. 

Les contraintes de la situation sanitaire avec le prolongement 
de l’état d’urgence à l’échelle nationale instauré le 16 
octobre complique fortement la vie au quotidien de 
beaucoup d’entre vous et paralyse totalement la vie 
associative. L’assouplissement du confinement annoncé 
par le Président de la République a permis la réouverture 
des petits commerces sous réserve d’un protocole sanitaire 
renforcé, mais ne permet toujours pas la réouverture des 
salles municipales hormis celle de la bibliothèque.

L’activité municipale ne s’arrête pas pour autant. La Mairie 
principale et la Mairie annexe restent ouvertes au public 
aux horaires habituels à l’exception du samedi matin 
pendant la période de confinement et à minima jusqu’à la 
fin de l’année. Le personnel municipal assure la continuité 
de toutes les activités notamment administratives et 
périscolaires (cantine, garderie). 

Les activités du CCAS se poursuivent tant par les appels 
vers les personnes fragilisées que par le portage dans ces 
prochaines semaines d’une gourmandise qui sera offerte aux 
personnes de plus de 80 ans pour pallier a minima le repas 
des anciens qui n’aura pas lieu. Une rencontre différente mais 
nous l’espérons tout aussi conviviale se prépare à l’arrivée 
des beaux jours. Par ailleurs, une commission “Accès au 
numérique” se crée actuellement pour permettre à chacun 
quel que soit son niveau d’informatique d’effectuer seul ou 
accompagné les démarches administratives qui s’inscrivent 
désormais de plus en plus dans un mode dématérialisé. 

La rentrée scolaire, en septembre dernier, s’est faite 
dans de bonnes conditions, en respectant à la lettre le 
protocole sanitaire renforcé de l’éducation nationale. 
La création d’une quatrième classe a nécessité une 
réorganisation des locaux et l’adjonction de toilettes 
provisoires supplémentaires. 

Le personnel affecté aux activités périscolaires a été 
renforcé d’une coordonnatrice Fannie Poirier, d’une ATSEM 
et animatrice Charlotte Forget, et d’un agent de service 
cantine Neylla Marthino. Nous leur souhaitons la bienvenue.

Vous lirez les principales décisions des conseils municipaux 
qui ont pu se tenir le premier lundi de chaque mois comme 
à l’habitude. 

Concernant les commissions elles ont commencé à se 
réunir, sans pour l’instant accueillir des habitants en leur 
sein. Nous faisons maintenant appel dans ce bulletin aux 
volontaires. 

Au sujet de l’implantation de l’antenne relais près du hameau 
de la Touche, nous vous avions distribué dans vos boîtes 
aux lettres, le 2 octobre dernier, une note d’information. 
Depuis cette date les deux requêtes, en référé suspensif, 
déposées par le collectif opposé à cette implantation, 
ont été rejetées par le tribunal administratif. Cependant 
la société Orange vient de renoncer à l’installation de 
l’antenne à cet endroit. Elle était notamment située dans 
un site patrimonial remarquable et sa construction aurait 
dû faire l’objet d’une demande de permis de construire et 
non d’une simple demande de déclaration préalable. La 
Société Orange doit maintenant proposer à la commune 
différents choix de lieux d’installation qui devront être 
discutés avec les élus.

Nombre d’autres sujets vont être évoqués dans les 
prochains mois dont l’atterrissage financier 2020 et la 
préparation du budget 2021. Ceci va nous permettre 
d’établir un programme pluriannuel d’investissements 
pour prioriser les actions proposées par les différentes 
commissions.

Il nous reste à souhaiter que l’évolution de la crise sanitaire 
puisse permettre  de rétablir rapidement le tissu social qui 
est essentiel au bien vivre ensemble.  Nous espérons tous 
que les associations puissent reprendre au plus vite leur 
fonctionnement, que le plus grand nombre d’habitants 
retrouve ses activités, et que les jeunes pratiquent à 
nouveau leur sport favori. Nous aspirons aussi  à pouvoir  
programmer dès le début de l’année 2021 les évènements 
culturels et festifs, qui favorisent les rencontres et la 
convivialité.

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année.
Prenez soin de vous et de vos proches. 

Le maire Jean-Claude Legendre
La maire déléguée Carole Jouin-Legagneux

Edito



Localisation défibrillateurs
A Blaison-Gohier : sur le mur de la maison canoniale (côté parking 
de l’église)
A Saint-Sulpice : au dessus de la boîte aux lettres de la mairie

Numéros d’urgence

SAMU     15
Police     17
Pompiers    18
N° personnes avec difficultés 
à entendre ou à parler   114
SAMU social   115
(hébergement d’urgence)

Médecin de garde  116117
Pharmacies de garde   32 37

Enfance maltraitée   119
Violence femme info     39 39
Personnes âgées/handicapées 
maltraitée    3977

Urgences dentaires    02 41 87 22  53
Centre antipoison d’Angers  02 41 48 21 21

Urgence sécurité gaz   0 800 47 33 33
Dépannage EDF    0 810 33 30 49
Urgence eau    0 810 12 13 18
Urgence assainissement   02 41 05 51 51

Blaison-Gohier 
4 montée Saint-Sauveur - Blaison-Gohier
49320 BLAISON-SAINT-SULPICE
02 41 57 17 57

Horaires d’ouverture & accueil téléphonique 
Lundi et jeudi : 14h - 17h
Mardi et mercredi : 9h - 12h
Vendredi : 10h - 12h
Samedi : 9h - 12h (fermée jusqu’à la fin de l’année)

Saint-Sulpice
5 rue de la mairie - Saint-Sulpice-sur-Loire
49320 BLAISON-SAINT-SULPICE
02 41 57 10 80

Horaires d’ouverture & accueil téléphonique 
Mercredi : 16h - 18h
Samedi : 9h - 12h 
(fermée jusqu’à la fin de l’année)

Les permanences des élus sont sur rendez-vous 

Infos aux habitants
Tous les mardis retrouvez les bons 

petits pains de Christophe notre boulanger 
rdv à la maison canoniale

de 18h30 à 19h30

(commande la veille avant 12h au 06 10 69 38 15)

Avis aux nouveaux habitants

Merci de vous faire connaître auprès de nos 
services pour vous donner quelques informa-

tions pratiques sur notre commune.

Portes ouvertes à l’atelier
Un tour de Po(t)ésie

Rendez-vous chez la 
céramiste Lise Sanchez

les week-ends 
du 5 et 6 décembre et 
du 19 et 20 décembre

sur l’île de Gohier

En cas de nouvelles mesures sanitaires,
repli dans un stand extérieur.

Entretien de votre propriété 
Ménage - jardinage - garde d’animaux

(chats, chiens, chevaux) 
Travail soigné - discrétion 

 06 15 39 81 07



Si les mesures mises en place par le Gouvernement et 
les efforts consentis par chacun ont permis de diviser 
par 3 la pression épidémique au niveau national et 
de commencer à soulager le système de santé sous 
tension, les seuils épidémiques en Maine-et-Loire 
restent au-dessus des seuils d’alerte.

Les déplacements restent limités dans le cadre des 
dérogations prévues, mais sont élargis à un rayon de 
20 km et 3 heures par jour pour les sorties d’agrément. 
L’attestation de déplacement dérogatoire reste 
donc nécessaire. Elle ne permet néanmoins pas de 
se rendre à des rassemblements privés, qui restent 
impossibles. 

Le port du masque est d’autant plus justifié que 
ces nouvelles possibilités sont de nature à rendre 
les contacts plus fréquents. C’est pourquoi une 
prolongation de l’obligation du port du masque 
dans l’espace public du département a été 
reportée jusqu’à la fin des vacances d’hiver (3 
janvier 2021 inclus). 

En ce qui concerne la mise à disposition des salles 

municipales pour pratiquer des ateliers elles sont 

accordées uniquement pour les professionnels (ex: 

répétition d’un groupe de musique pro ou une 

résidence d’artistes pro). Le city stade est désormais 

accessible en respectant les gestes barrières ! 

A compter du 15 décembre sous réserve des 

conditions sanitaires, une deuxième phase 

d’assouplissement pourrait avoir lieu, nous ne 

manquerons pas de vous communiquer ces 

informations via la rubrique Covid-19 dans l’onglet 

‘au quotidien’ de notre site internet. Vous trouverez 

ci-dessous un résumé du communiqué de presse du 

27 novembre du nouveau Préfet, M. Pierre Ory. 



SERVICES MUNICIPAUX

Fannie Poirrier Andréane Moreau Mélinda Gaslard Neylla Marthino

ANIMATION / COMMUNICATION

Annie Bouhier Anita Benoit Charlotte Forget

Secrétaire principal

Thierry Baudin Florence Artur Maïween Molisak

Secrétaire

Marion Chauvot

ADMINISTRATION

PÉRISCOLAIRE

Coordinatrice
Animatrice 

cantine-gardeie
Atsem - Animatrice
cantine-garderie

Agent de service
cantine

Agent de service
cantine - mairie

Animatrice 
cantine

Atsem - Animatrice
cantine

Agent d’animation

Secrétaire



 I du 7 septembre 2020
Installation de toilettes à l’école de Blaison-Gohier
L’installation de toilettes supplémentaires à l’école 
de Blaison-Gohier est nécessaire considérant 
l’augmentation de l’effectif des élèves. Cet équipement 
de conception mobile est proposé à la location 
mensuelle.
La SARL GLF LE COQUEREAU, moins disant, est retenue 
pour l’installation comprenant WC, urinoirs et lave-mains. 
Le montant de la location s’élève à 450 H.T. par mois. 

Demande de subvention à l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne (AELB)
Une aide financière de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne pour réaliser l’inventaire des zones humides 
de la commune est demandée.

Indemnité de gardiennage des églises 2020
L’aide pour 2020 est fixée à 320 euros pour l’église 
de Blaison-Gohier et 120 euros pour l’église de Saint-
Sulpice comme en 2019.

Participation à la formation professionnelle d’un agent
Suite à la demande d’un agent territorial spécialisé 
des écoles maternelles, souhaitant faire une formation 
professionnelle pour reconversion, les modalités 
financières d’aide à cette formation ont été validées 
par le conseil. L’agent est en congé pour formation 
professionnelle, conformément à sa demande, à partir 
du 4 septembre 2020. Une somme de 2 000 euros 
sera versée directement à l’organisme formateur.

Avenant au contrat d’un agent territorial spécialisé 
des écoles maternelles 
Il est décidé de modifier le temps de travail de l’agent 
recruté par contrat à durée déterminée, et d’augmenter 
la durée hebdomadaire de services de 26.65 heures à 
28.35 heures (temps de travail annualisé) par semaine, 
compte tenu des impératifs du service.
Cette décision prendra effet au 1er septembre 
2020. 

Conseil municipal Désignation de l’élu référent sécurité routière auprès de la 

Préfecture

Le conseil municipal désigne M.  Jacky CARRET comme 

référent sécurité routière auprès de la Préfecture de Maine-

et-Loire.

Soutien au Liban

Dans un courrier de l’association des Maires du Maine-et-

Loire (AMF 49) au sujet du besoin d’aide au Liban, suite 

aux derniers évènements survenus dans le port de Beyrouth, 

l’AMF 49 propose aux collectivités de participer à une 

action d’aide d’urgence. Elle consiste à soutenir l’association 

ACTED, partenaire de l’AMF, présente au Liban depuis 2006, 

qui a d’ores et déjà réalisé une évaluation des besoins les 

plus urgents. 

Le conseil municipal décide d’allouer 150 euros à 

l’association ACTED.

Informations : 

Antenne relais téléphonique

M. le Maire informe l’assemblée des suites données au projet 

d’installation du relais antenne téléphonique, notamment 

des échanges avec la société Orange et la Préfecture de 

Maine-et-Loire.

Il interrompt ensuite la séance du conseil municipal pour 

donner la parole aux membres du collectif La Touche, 

opposés à l’installation de cette antenne auprès de leurs 

habitations.

Occupation des salles communales

Le protocole sanitaire oblige à limiter le nombre de personnes 

présentes en fonction de la surface de la salle occupée. 

Concernant la salle Sébastien Chauveau, et compte tenu 

du fait que celle-ci sert de salle de cantine pour les élèves 

de l’école, il est prévu que :

Seules la salle des fêtes de Saint-Sulpice et la maison 

canoniale de Blaison-Gohier pourront être occupées 

par les associations ou les particuliers, dans les conditions 

habituelles, en respectant le protocole sanitaire en vigueur 

au moment de la location.



 

 I du 5 octobre 2020
Convention pluriannuelle avec le Centre Permanent 

d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE) dans le cadre 

du plan de gestion, de restauration et de valorisation  

du patrimoine ligérien :

Après une présentation par le CPIE des actions 

engagées depuis 2018 et des nouvelles actions 

proposées en 2020, 2021 et 2022, le Conseil 

municipal approuve cette nouvelle convention d’un 

montant de 37 520 euros subventionné à 60 % par 

le Conseil départemental. Le reste à charge de la 

commune est de 15 008 euros dont 9 520 euros en 

2021.

Autorisation du Droit des Sols (ADS) : Avenant à la 

convention

Par délibération du 14 décembre 2017, le conseil 

communautaire a approuvé la convention créant 

le service commun d’Autorisation du Droits des sols. 

Cette convention prévoyait que la Commission Locale 

des charges transférées (CLECT) se réunisse chaque 

année pour modifier l’attribution de compensation de 

chaque commune, en fonction du coût réel du service 

et de la clé de répartition variable selon la population 

municipale et le nombre d’actes pondérés traités par 

le service. Cette  commission s’est réunie et a défini le 

montant du supplément à payer par la commune pour 

l’année 2019 soit 1 565 euros.

Versement d’un fonds de concours au SIEML pour les 

opérations de dépannages du réseau de l’éclairage 

public réalisées sur la période du 1er septembre 

2019 au 31 août 2020.

La commune décide de verser un fonds de concours 

de 75 % au profit du SIEML pour les opérations de 

dépannage d’un montant de 655,03 euros à charge 

de la commune.

Achat d’ordinateurs pour les élèves de l’école 

Il est décidé par le conseil l’achat de 10 mini-

ordinateurs portables pour classe mobile d’un montant 

de 3 600 euros. Une subvention de 50 % sera versée 

par l’Education Nationale.

Reprise des concessions en état d’abandon au 

cimetière communal de Blaison-Gohier

Le rapport sur la reprise de concessions délivrées dans 

le cimetière communal de Blaison-Gohier est présenté 

en conseil. Les concessions désignées ont plus de 

trente années et leur état d’abandon a été constaté 

à deux reprises à trois ans d’intervalle les 12 avril 2017, 

date du premier transport et 27 août 2020, date du 

second transport dans les conditions prévues par 

l’article R 2223-13 du Code Général des Collectivités 

territoriales.

La publicité, conformément à ces mêmes dispositions, a 

été effectuée par affichage à l’entrée du cimetière et 

à la porte de la mairie ainsi que par l’apposition d’une 

information sur chaque sépulture.

Considérant que les concessions dont il s’agit ont plus 

de trente ans d’existence, qu’aucune inhumation n’y 

a été réalisée depuis au moins 10 années et qu’elles 

sont en état d’abandon au sens de l’article précité, le 

conseil décide de reprendre ces concessions au nom 

de la commune.

Information :

M. le Maire fait un point sur l’évolution de l’épidémie 

de Covid 19 sur le département, suite à la dernière 

information émanant de la Préfecture.



 I du 2 novembre 2020

En début de séance, à la demande de M. le Maire, 

les élus municipaux observent une minute de silence, en 

hommage à l’enseignant Samuel PATY et aux personnes 

assassinées dans la basilique Notre Dame de Nice.

Règlement intérieur du conseil municipal

Un règlement intérieur du conseil municipal, dorénavant 

obligatoire pour les communes de plus de 

1 000hbts, a été approuvé.

Petites Cités de Caractères : Approbation de 

constitution d’un plan cavalier de Blaison-Gohier

L’association des Petites Cités de Caractère (PCC) 

a lancé un programme de refonte des parcours de 

découverte du patrimoine des communes adhérentes.

Le plan cavalier est un plan en trois dimensions 

permettant de révéler l’urbanisme, l’architecture et la 

nature environnante. C’est un outil de valorisation du 

patrimoine et de l’architecture.

La commune de Blaison-Gohier a été sélectionnée par 

les PCC pour bénéficier de la réalisation de ce plan. Le 

montant du devis de réalisation s’élève à 7 200 € HT 

subventionné à 70 % par la Région et le Département. 

Honoraires de la maîtrise d’œuvre pour la 

restructuration de la Grange Lamand

Par délibération du 14 janvier 2019 le conseil municipal 

a retenu le cabinet d’architectes ARCHITRAV pour les 

travaux de restructuration de la Grange Lamand.

Conformément au CCAG, le cabinet ARCHITRAV a 

procédé à  la révision de ses honoraires sur la base 

du montant des travaux établi à la phase d’avant 

projet (AVP) pour l’opération citée en objet. Du fait du 

nouveau montant plus élevé des travaux, le cabinet 

ARCHITRAV a réduit le taux de rémunération de ses 

honoraires de 11.99 % à 9 %.

Le nouveau montant des honoraires qui se répartissent 

comme suit entre les cotraitants :  

ARCHITRAV (Architecte) :  15 245.73 € H.T.

Cabinet HUET (Economiste) :  8 487.81 € H.T.

AMBRE ENERGIES (BET Fluides) :  5 351.37 € H.T.

Informations :

- Prochain conseil municipal le 7 décembre 2020. 

Les réunions auront lieu en présentiel à la salle de 

Saint-Sulpice.

- COVID 19 :

L’état d’urgence sanitaire s’applique à toutes les 

communes de France. 

Port du masque obligatoire sur tout le territoire de la 

commune

Plus de possibilité de se réunir dans les salles municipales.

Le boulanger continue à faire sa vente hebdomadaire 

à la maison canoniale.

Annulation des spectacles culturels.

Prochain conseil municipal 
Lundi 7 décembre à 20h30  

salle des fêtes de Saint Sulpice 



Services de secours, livraisons, fibre optique,
des adresses plus précises sur la commune

Afin de permettre une meilleure identification des lieux-
dits et des maisons, la commune a commencé à travailler 
sur son plan d'adressage (dénomination des voies et 
numérotation des habitations).
Les enjeux
Une adresse complète, unique et géolocalisable 
facilite à la fois l'intervention des services de secours 
mais également la gestion des livraisons en tout genre 
et la mise à jour des coordonnées GPS.
Par ailleurs, elle est un prérequis obligatoire pour le 
raccordement à la fibre optique, en permettant la 
localisation de 100 % des foyers. Des anomalies comme 
l’absence de numéro ou les doublons (lieu-dit et voie 
portant le même nom) peuvent être un frein dans le 
déploiement correct du réseau. Des modifications 
administratives sur les adresses vont donc être effectuées 
en 2020-2021 pour garantir l’accès à la fibre optique 
à tous.
En pratique
La dénomination et le numérotage des voies communales 
relèvent de la compétence du Conseil Municipal. Cela 
impliquera, pour les habitants qui changeront d'adresse, 
des démarches pour réaliser les modifications sur les 
documents administratifs (la commune accompagnera 
les personnes concernées dans leurs démarches).
Pour les exploitants agricoles, un numéro d’adresse sera 
destiné au domicile et un autre numéro à l’exploitation.  
Pour les bâtiments agricoles qui devront être raccordés 
à la fibre, nous vous invitons à nous faire connaitre vos 
besoins. 
Si vous avez des bâtiments qui pourraient changer de 
destination (habitation), nous devons les intégrer dans 
la numérotation pour l’avenir.
Fibre optique
Vous pouvez suivre l’avancement du déploiement de la 
fibre optique et l’éligibilité de votre logement sur le site 
d’Anjou Fibre : 
https://www.anjou-fibre.fr/#/test-eligibilite
Lorsque votre logement sera raccordable, si vous 
rencontrez des problèmes lors de la souscription à un 
abonnement auprès d’un fournisseur d’accès à internet 
mais que vous n’avez pas fait l’objet d’une modification 
d’adresse, il vous sera possible de venir consulter le plan 
d’adressage à la mairie, pour connaître votre adresse 
officielle.

IAppel aux habitants

Les commissions

Vous êtes intéressés pour participer à des projets sur 
la commune ou vous avez des compétences à par-
tager, n’hésitez pas à vous faire connaître auprès de 
la mairie pour rejoindre une commission municipale. 
Si vous avez plusieurs souhaits merci de préciser 
votre préférence, l’élu référent pourra ainisi en tenir 
compte. Le nombre d’habitants représentera environ 
30 % du nombre d’élus au sein de la commission.  

Responsables des commissions :

Finances : Jean-Claude Legendre

Enfance et jeunesse : Doriane Chagot

Social : Carole Jouin-Legagneux

Voirie : Jacky Carret

Espaces verts et cadre de vie : Jacky Carret

Bâtiments communaux : Pierre Brosselier

Urbanisme et Assainissement : Pierre Brosselier

Culture, associations, fêtes : Doriane Chagot

Tourisme : Jean-Paul Hamon

Démocratie participative 
et communication : Doriane Chagot

Groupe de réflexion développement durable : 
Doriane Chagot

Merci de vous faire connaître 
auprès de la mairie 

avant le 31 décembre 2020

02 41 57 17 57
mairie@blaison-saint-sulpice.fr



Mur de l’église Saint-Aubin
Assainissement des murs de l’église préalable aux 
travaux de restauration des stalles dans le chœur 
de l’église. 

IUrbanisme et assainissement

Place de Saint-Sulpice
Les travaux de la place de Saint-Sulpice sont ache-
vés. Ces travaux donnent au coeur de Saint-Sulpice 
un espace agréable et plein de charme. 

IBâtiments communaux

Grange Lamand
Restructuration de la grange Lamand pour la créa-
tion d’un fournil de boulanger. Christophe, artisan 
boulanger vous ouvrira ses portes, sous forme de 
dépôt de pain, les mardis et mercredis soir. A vos 
papilles, viennoiseries au rendez-vous.

ISocial

Atelier numérique
Il est devenu incontournable désormais de se 
connecter et d’envisager certaines démarches par 
la voie numérique. Que ce soit pour des démarches 
liées à l’emploi, aux prestations sociales, aux 
remboursements d’Assurance Maladie, relevé de 
carrière ou demande de retraite, ou toutes autres 
démarches liées au quotidien
Les membres du CCAS travaillent actuellement à la 
création de cette commission qui permettra à ceux 
qui le souhaitent de venir s’initier aux démarches 
numériques.
Un ordinateur sera mis à disposition des habitants 
afin d’effectuer (pendant les horaires d’ouverture de 
la mairie) leurs démarches, seuls ou accompagnés 
selon leurs besoins

N’hésitez donc pas à venir vous renseigner auprès

de la mairie pour profiter de cet accompagnement.



IEspaces verts et cadre de vie

Actions de gestion, de restauration et de valori-
sation de la vallée : Un projet qui s’inscrit dans la 
durée. Les actions concrètes commencent !
Lancé en 2017 par l’ancienne équipe municipale 
avec l’appui du CPIE ( Centre Permanent d’Initia-
tives pour l’Environnement) , le travail de réflexion et 
d’action pour la gestion, la restauration et la valo-
risation de la vallée de la Loire se poursuit. Les élus 
ont voté à l’unanimité à l’occasion du conseil muni-
cipal du 5 octobre dernier l’inscription de nouvelles 
réalisations qui s’inscriront dans la pleine continuité 
de celles développées depuis 3 ans.

D’ici au printemps 2022, vous pourrez voir dans la 
vallée des travaux de restauration de mares, d’en-
tretien écologique des  terrains communaux par des 
moutons, des enfants en sorties scolaires, des agri-
culteurs soucieux  d’améliorer notre cadre de vie, 
des agents publics en formation ou encore l’instal-
lation de panneaux d’information et de valorisation 
de notre patrimoine.

La réalisation de ces actions fait l’objet d’un par-
tenariat techniques multi-acteurs (cf.logos) et d’un 
soutien financier à hauteur de 80 % du coût total du 
projet en provenance de trois principales sources : 
le Département de Maine-et-Loire (politique sur les 
Espaces Naturels Sensibles), un groupement de fon-
dations en faveur de la biodiversité coordonné par 
la Fondation du Patrimoine et le Parc Naturel Régio-
nal Loire Anjou Touraine.
L’important travail déjà effectué ces dernières an-
nées n’a pas toujours été présenté à la hauteur des 
énergies investies. Nous ne manquerons pas de nous 
améliorer sur ce point pour ce nouveau programme 
en vous tenant  informé voire en vous sollicitant pour 
y participer. 

 



ITourisme
Journées Européennes du Patrimoine

L’association du Sablier a encore renouvelé son 
implication pour mettre en valeur notre village le 
week-end des 19 et 20 septembre. Les curieux ont 
pu découvrir l’histoire de la commune, visiter l’église 
et aussi poursuivre vers une balade dans le bourg.

Petites cités de caractère (PCC)
Lors de l’assemblée Générale «Petites Cités de 
Caractère» du Maine et Loire qui s’est déroulée le 
9 septembre 2020, le président du réseau national 
Laurent Mazurier , nous a présenté la stratégie 
touristique qui se décline autour du maître mot 
«Rencontre» et de quelques principes structurants 
qui nous permettent d’affirmer les valeurs, l’identité 
et le positionnement de Blaison-Gohier en tant que 
«Petite Cité de Caractère». 
Le souhait est de valoriser, animer et porter à 
la connaissance des visiteurs le patrimoine de 
nos communes grâce à  l’association de tous les 
acteurs au projet patrimonial : propriétaires privés, 
commerçants, artisans, artistes... grâce à leur parole, 
leur vécu, leur expérience, leurs souvenirs et ainsi 
mettre en lumière l’identité de notre village. 
Autre intérêt celui du tourisme vert et durable vers une 
découverte de la nature et de son environnement, 
dans un souci de respect et de restauration des 
écosystèmes. 

Plan cavalier et parcours du patrimoine
Les PCC ont lancé un programme de refonte des 
parcours de découverte du patrimoine des communes 
adhérentes. La commune a été sélectionnée pour 
redéfinir le contenu de son dépliant des parcours de 
découverte du patrimoine et de concevoir un plan 
cavalier, qui permet d’obtenir un portrait des villes 
en trois dimensions révélant l’urbanisme, l’architecture 
et la nature environnante 
(cf. exemple ci-dessous pour la commune de St Denis d’Anjou). 

IEnfance et jeunesse
La commission Enfance-Jeunesse a fait sa rentrée ! 
Composée de cinq élus (Doriane Chagot Mansuy, 
Jean-Paul Hamon, Jean-Claude Legendre, Estelle Le 
Guennec, Laure Cailleau). La politique de la petite 
enfance est gérée par la communauté de communes 
Loire Layon Aubance ; l’enfance et la jeunesse sont 
de la compétence de la commune.

Après avoir réalisé un bilan de l’existant en matière 
de petite enfance (0-3 ans), d’enfance (4-11 ans) 
et de jeunesse (12-17 ans) la commission a défini 
les sujets prioritaires sur lesquels elle a fait le choix 
de travailler. Ces premiers thèmes concernent 
l’implication et la participation des jeunes à la vie 
citoyenne de la commune, l’amélioration de l’accueil 
et du mode de garde pour les jeunes enfants – avant 
leur scolarisation – et, enfin, la restauration scolaire.

Cette commission est ouverte aux habitants : si les 
sujets évoqués vous intéressent et que vous souhaitez 
participer à la réflexion collective, manifestez-vous 
auprès de l’accueil de la mairie.



ICulture, fêtes et associations

Retour sur ... Petite Loire, grandes histoires
Le 5 septembre dernier la commune en collabora-
tion avec Loire Odyssée (St Mathurin) accueillait à 
Gohier plusieurs partenaires pour mettre en lumière  
les espaces naturels sensibles et leur biodiversité. 
Tout au long d’un après-midi par chance ensoleillé, 
les visiteurs venus en nombre pouvaient écouter des 
contes, partir à la recherche du castor d’Europe, 
partager un moment avec la Cie Spectabilis avec 
son spectacle «Odyssée de l’espace naturel sen-
sible», participer aux expositions ludiques du Parc 
Naturel Loire-Anjou-Touraine et du CPIE. Cette belle 
journée s’est clôturée par un grand quizz sur la bio-
diversité animé par des naturalistes et un élu local. 

Cie Spectabilis

Retour sur ... Dal vivo de Flop !
Le 4 octobre l’artiste Flop nous accueillait dans son 
univers tant poétique que surprenant. Il en a bluffé 
plus d’un, grand et petit, avec sa technique qui vise 
à se faire rencontrer la lumière et la matière. Au sol 
un joyeux bazar, sur écran un tableau animé bien 
organisé et tendre ! 



ICCAS

Repas des anciens
Nous avons été contraints d’annuler ce repas festif 
prévu initialement le dimanche 6 décembre à Blaison 
compte tenu des conditions sanitaires actuelles. 

Besoins ponctuels liés à la crise sanitaire
N’hésitez pas à contacter le CCAS si vous rencontrez 
des difficultés en cette période si particulière. 
Mairie : 02 41 57 17 57

Naissances

Rachel TESSIER-JOUANNY  23 novembre 

Charlotte BRIAND    17 novembre

Judikaël CHAPIN SOUCHET 7 octobre 

Albane DETROY   25 septembre

Zoé VENEAU    19 septembre

Agathe PRONO   16 septembre

Guénaël PONTREAU  12 septembre

Nolann DUBOIS   24 août

Lucie SAMSON SANCHEZ  18 août

Titouan TOUZÉ   1er août

Mariages

Denis ÉPIÉ et 
Magalie BODIN    19 août

Noël TRICOT et 
Colette RENOU   29 août

Xavier INIZAN et
Kévin DUBOIS   12 septembre

Florestan THÉVIN et
Alexandra SECHILARIU  19 septembre

Kévin MERCIER et
Cindy NAEGELI    19 septembre

Ludovic BENOIST et

Isabelle GONIN   5 octobre

Décès 

Jean-Pierre BLANCHON  6 août 

Fernand BOISSINOT  25 septembre

IEtat civil

IInitiatives emplois
Nous restons joignables sur les horaires habituels 
et ouverts sur RDV dans nos locaux !
Nos activités sont à ce jour maintenues pour :
- répondre à vos besoins en personnel (ex : 
remplacement, accroissement temporaire d’activité, 
besoin ponctuel…)
- répondre à vos questions d’emploi/formation sur les 
temps « Espace Emploi »
- vous accompagner dans la recherche d’emploi

Info « Espace Emploi » à Brissac 
Les permanences ont désormais lieu dans les locaux 
de « France Services » (en face de la mairie de 
Brissac), le lundi de 9h à 12h.
Service gratuit- SUR RDV – ouvert à tous

Offres d’emploi 
Vous recherchez un emploi localement et/ou un 
complément d’activité ?
Différents postes sont à pourvoir :
- auprès des particuliers : travaux ménagers, garde 
d’enfants, petit jardinage
- auprès des collectivités/associations : entretien 
des locaux, agent de service (cantine, animation 
périscolaire…)
 
Merci de nous contacter dès à présent pour plus de 
renseignements.

         Nous contacter
 02 41 56 11 13       
                       initiatives.emplois@orange.



IÉcole

Organisation actuelle de l’école  

Classe Enseignant/ATSEM Effectif 

Petite Section 

(PS et TPS) 

Céline LE COZ 

Et Mélinda GASLARD (ATSEM) 

20 enfants 

(+ 2 TPS en janvier 2021) 

Moyenne et 
Grande Section 

(MS et GS) 

Marion ROFIDAL (Lundi et Mardi) 

Nathalie PETIT (Jeudi et Vendredi) 

Et Charlotte FORGET (ATSEM) 

21 enfants 

CP et CE2 
Mathilde FOREST (Lundi, Jeudi et Vendredi) 

Nathalie PETIT (Mardi) 
24 enfants 

CE1, CM1 et CM2 Ghislaine GENEST 20 enfants 

Organisation de l’école après les vacances d’hiver 

Classe Enseignant/ATSEM Effectif 

Petite Section 

(PS et TPS) 

Céline LE COZ 

Et Mélinda GASLARD (ATSEM) 

20 enfants 

(+ 2 TPS en janvier 2021) 

Moyenne et 
Grande Section 

(MS et GS) 

Marion ROFIDAL (Lundi, jeudi et vendredi) 

Nathalie PETIT (Mardi) 

Et Charlotte FORGET (ATSEM) 

21 enfants 

CP et CE2 
Sarah PONTREAU (Lundi et Mardi) 

Nathalie PETIT (Jeudi et Vendredi) 
24 enfants 

CE1, CM1 et CM2 Ghislaine GENEST LANGUET 20 enfants 

 

Création d’une 4e classe 
La hausse des effectifs cette année a amené l’école 
à créer une nouvelle classe.  Des modifications 
spatiales ont été effectuées durant l’été pour 
répartir les 4 classes dans les meilleures conditions 
éducatives. Ces déménagements de salles ont 
amené la municipalité à réfléchir différemment 
l’agencement d’un nouvel espace de garderie. Des 
meubles et du matériel éducatif ont été achetés afin 
d’accueillir au mieux les enfants avec différents univers 
(imitation, lecture, construction et travaux manuels). 
L’équipe d’encadrants cantine a été renforcée pour 
répondre au taux d’encadrement. 

Les photos ont été prises avant le protocole renforcé exceptée celle des CE2



Des aides pour vos 
travaux de rénovation

UN ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ, INDÉPENDANT ET GRATUIT

Prenez contact avec l’Espace F.A.I.R.E. pour échanger sur votre projet de travaux, par téléphone ou par mail :

Attribution des subventions
Une fois vos subventions accordées, vous recevez 
un courrier d’accord par voie postale ou par cour-
rier éléctronique.

Déblocage des fonds
Les subventions vous sont directement versées sur pré-
sentation des factures acquittées (avance possible sous 
conditions).

Attention ne commencez pas vos travaux avant 
de déposer votre demande de subvention !

Vous êtes accompagnés par l’Espace F.A.I.R.E. si :
• vos ressources se situent au-dessus des plafonds 

de l’ANAH
• vos travaux concernent l’amélioration énergétique 

de votre logement

Attention ne commencez pas vos travaux avant 
de déposer votre demande de subvention !

02 41 18 01 08

Vous êtes accompagnés par SOLIHA si :
• vos ressources se situent dans les plafonds de l’ANAH 

(vérifier votre éligibilité sur monprojet.anah.gouv.fr)
• vos travaux concernent l’adpatation de votre loge-

ment, la rénovation énergétique ou une réhabilitation 
globale

Coordonnées de SOLIHA : 02 41 88 87 03 / opah.lla@soliha.fr

SOLIHA vous conseille sur vos travaux : 
visite technique à domicile

SOLIHA vous oriente vers les financeurs appropriés : 
élaboration d’un plan de financement complet 

SOLIHA vous accompagne administrativement : 
montage des dossiers de demande de subvention

L’Espace F.A.I.R.E. vous conseille sur vos travaux : 
rendez-vous avec un conseiller et réalisation d’un 
passeport énergétique

En fonction de vos revenus, vous pouvez bénéficier 
d’une prime pour vos travaux de la Communauté de 
Communes, et éventuellement de votre commune.
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www.loire-layon-aubance.fr/vivre-habiter/habitat-urbanisme

standard téléphonique ouvert 
du lundi au vendredi de 14h à 17h www.info-energie-paysdelaloire.fr

02 41 18 01 08             |               angers.49@eiepdl.fr

Plus d’infos au

LOIRE LAYON AUBANCE

Un accompagnement dans 
vos projets de rénovation 

énergétique et d’adaptation 
de votre logement

Des aides financières

Des conseils 
gratuits par des 
professionnels 
indépendants

La CCLLA soutient la rénovation énergétique et l’adaptation 
des logements sur le territoire avec un programme d’actions 
et des financements sur la période 2020-2022.

1

2 2

3

4

service 
téléphonique saturé

Champ 

Saint  S e

Service d’Accompagnement à la Rénovation Énergétique 
Vous souhaitez des informations sur vos projets 
de travaux ? Sur les aides financières ? 

 
Contact : 
Par mail : angers.49@eiepdl.fr 
Site internet : www.info-energie-paysdelaloire.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Champtocé-sur-Loire

Vous souhaitez avoir des conseils  techniques 
et financiers personnalisés ? Réaliser un bilan 
énergétique de votre logement ? 
Les conseillers du territoire vous rencontrent sur rendez-vous. 

 
• Saint-Georges-sur-Loire : 

Maison France Service, 5, rue de Savennières. 
Le 1er mardi du mois de 9h à 13h. 

• Chalonnes-sur-Loire : 
Maison France Service, 4 rue des Poilus. 
Le 4e mardi du mois de 13h30 à 17h30. 

• Beaulieu-sur-Layon  : 
Mairie, 4, rue de la mairie. 
Le 3e vendredi du mois de 13h à 17h. 

• Bellevigne-en-Layon (Thouarcé) : 
Maison France Service, parc du Neufbourg. 
Le 1er mardi du mois de 9h à 13h. 

• Brissac-Loire-Aubance (Brissac-Quincé) : 
Mairie, 5, rue du Maréchal Foch. 
Le 4e jeudi du mois de 13h30 à 17h30. 

 
 

Saint-Germain 
des-Prés

Saint-Georges-
sur-Loire

La Possonnière

Saint-Jean 
de-la-Croix

Juigné 
sur-Loire 

 
 
 
 
 
 
 

Saint-Jean 
des-Mauvrets 

 
 
 
 

Blaison
Sulpice aint-Sulpic

Blaison-Gohier Saint-Rémy 

 
 
 

Chalonnes- Rochefortsur-Loire

Denée

Mozé 
sur-Louet

Saint 
Melaine

sur-Aubance

Les Garennes 
sur-Loire

Saint-Saturnin 
sur-Loire 

 
 
 
 
 
 
Charcé 

Saint-Ellier 

 
 
 
 

Coutures 

la-Varenne 

sur-Loire Brissac- sur-Aubance 

 
Chaudefonds 

sur-Layon

Saint-Aubin 
de-Luigné 

 
Val-du-Layon

Saint-Lambert 

 
Beaulieu-sur 

Layon

Faye-d’Anjou 

 

Vauchrétien 
Quincé

Brissac Loire Aubance

Les Alleuds 

 
 
 
 
 
 
 
 
Saulgé 

l’Hôpital 

Chemellier 

 
du-Lattay  

Rablay 
sur-Layon 

 

Bellevigne-en-Layon

Notre-Dame 
d’Allençon  

 
Luigné 

 

 
sur-Layon Thouarcé

Chavagnes 

 
Terranjou

Faveraye 
Mâchelles 

 
 
 

Aubigné 
sur-Layon

Martigné-Briand 

VOS TRAVAUX CONCERNENT : 
La réduction de la consommation énergétique de 
votre logement. Isolation (murs, combles, isolation 
extérieure), chauffage, ventilation... 

L’adaptation de votre logement à votre situation. 
Travaux pour le maintien à domicile des personnes en 
situation de handicap ou en perte d’autonomie. 

 
La réhabilitation de l’ensemble de votre logement. 
Votre logement est vacant, très dégradé, en voie de 
dégradation... 

Venez vous renseigner sur les conditions 
d’éligibilité ! 

Exemple de plan de financement: 
Situation du ménage : 
Couple avec 1 enfant, propriétaires occupants avec des ressources 
très modestes (selon grille de l’ANAH, monprojet.anah.gouv.fr) Projet 
de travaux : 
Isolation du sous-sol, installation d’un poêle à bois, changement du 
ballon d’eau chaude, changement des menuiseries 
Gain énergétique: 49% 
Montant de travaux: 20 385€ HT / 21 506€ TTC 
Subventions : 
• ANAH : 10 205€ 
• Région : 4 000€ 
• CD 49 : 600€ 
• Communauté de communes : 2 400€ 
Total des aides : 17 205€ (80% de financement sur le montant TTC 
des travaux) 
Reste à charge : 4 301€ (ECO-PTZ mobilisable) 

ICommunauté de communes



IAssociations

Tac o Tac
Les jeunes acteurs du Tac au Tac en redemandent !

Voilà que la rentrée a à peine sonné pour les jeunes 
acteurs du Théâtre du Tac au Tac, que les nouveaux 
arrivés dans le groupe montrent détermination et 
volonté pour s’intégrer : personne n’a froid aux yeux 
pour jouer sur le nouvel  espace scénique de la 
salle de Saint Sulpice !
C’est avec motivation et bonne humeur que chacun 
prend ses marques, expérimente, se coordonne, 
propose, invente et présente.
Cette année encore, les défis proposés par Anne 
EYER aux  jeunes comédiens permettront au public 
de découvrir de nouveaux talents.

Notez bien la date du 28 mars 2021: un grand 
dernier DEFI public en improvisation avec la troupe 
des IMPROPULSIFS à BRETELLES !
Sacré programme !

En attendant, il faut encore un peu s’entraîner....
Alors pour l’instant, le groupe qui est au complet 
s’attelle au travail et cartonne !
Tous les vendredis de 18h à 19h30
Avec Anne EYER
Salle de Saint Sulpice.
(mis en suspens au vu du contexte actuel)

La société des Amis Réunis

C’est dans une bonne ambiance qu’une douzaine 
de sociétaires se sont réunis le samedi 3 Octobre 
pour poursuivre les travaux de rénovation du jeu 
de boules de fort de Blaison. Le bruit des marteaux 
piqueurs, cisailles, pelles et brouettes a résonné 
toute la journée afin de casser le jeu, laissant place 
à un jeu de sable. La suite des travaux se fera par 
des professionnels et, c’est normalement au courant 
du printemps 2021 que les boulistes pourront 
«passer leurs boules au dérouille-boules» car elles 
seront surement « bottées » après ces quelques mois 
sans jouer. C’est sur un jeu en résine tout neuf qu’ils 
pourront « charger » ou « se camper » pour gagner 
le point ! 

Merci à tous les participants qui ont permis que 
cette journée soit réussie.  

https://www.facebook.com/lesamisreunis.blaison/



Jardin des découvertes
Le jardin des découvertes se repose enfin des 
chaleurs de l’été ! 
Les courges commencent à mûrir et les choux à 
pousser ! 
On prévoit de construire une mangeoire pour l’hiver, 
semer de l’engrais vert pour avoir une meilleure terre 
au printemps et semer des fèves !

N’’hésitez pas à passer au jardin pour récolter ce 
que vous voulez ou venir écouter les oiseaux ! 

Vous pouvez venir nous rejoindre chaque 1er 
dimanche du mois pour participer au jardin et 
proposer vos idées ! 
(mis en suspens au vu du contexte actuel)

Contact : 06 48 00 71 12 

LIRICI
Réouverture.  La bibliothèque a réouvert depuis le 
dimanche 29 novembre. 
Le virus est toujours là et il circule ! Par conséquent, 
nous rappelons les quelques mesures à respecter 
lorsque vous venez à la bibliothèque : port du 
masque obligatoire, entrée par la porte principale 
de la salle Sébastien Chauveau et sortie par la 
bibliothèque. Compte tenu de l’exiguïté du lieu, 1 
seule personne à la fois (adultes) ou des membres 
de la même famille . Merci de bien vouloir respecter 
ces consignes. 
Du gel hydroalcoolique sera à disposition.
Bibliobus. Le Bibliopôle a mis en place des mesures 
spécifiques jusqu’à au moins fin 2020. Le bibliobus 
ne passera pas début décembre comme cela était 
prévu. Nous avons donc décidé de conserver les 
300 livres déposés en début d’année jusqu’en 
2021. 
Réservation de livres. En temps «normal», nous 
avons mis en place un système de réservation pour 
se procurer un livre : inscrire son nom, le titre du livre 
et l’auteur sur la feuille placée sur la petite tablette 
à côté du bureau. Le secrétaire sollicitera le livre au 
Bibliopôle et s’il est disponible, il pourra être récupéré 
par un bénévole à Avrillé. S’il ne peut être récupéré 
de cette façon, c’est le bibliobus qui l’apportera lors 
de son prochain passage (une fois par an). Nous 
avons fait l’acquisition de nouveaux livres depuis 
la rentrée littéraire et nous possédons aussi des 
ouvrages de Maurice GENEVOIX, récemment entré 
au Panthéon.

Heures d’ouverture: 
mercredi et dimanche de 10h30 à 12h30

Les boîtes à livres sont 
à nouveau en service, 
n’hésitez pas à vous servir !

Fermeture annuelle : 
Du jeudi 24 décembre
au samedi 2 janvier inclus. 
Réouverture le dimanche
3 janvier 2021.



Info aux associations : 

merci de transmettre vos articles à

 blaison.culture@orange.fr 

Blaison 1020-2020
La nouvelle date pour fêter le millénaire de notre 

village est fixée. Réservez dès à présent le samedi 26 

juin 2021. Nous avons prévu de faire une assemblée 

générale extraordinaire pour prolonger la durée de 

l’association. Compte-tenu des nouvelles directives 

sanitaires, ni la date ni les modalités de réalisation 

n’ont pu être définies. Nous informerons les adhérents 

par mail et nous ferons un affichage au « local 

couture ». Si vous n’êtes pas encore adhérent, vous 

pouvez nous rejoindre en prenant contact :  

blaison1020.2020@gmail.com

06 95 88 19 84 

http://blaison2020.canalblog.com

Facebook (page publique) : Fête médiévale Blaison 

Assana - Yin Yoga
L’association ASANA et son intervenante Nadège 

Pilet proposent des séances de Yin Yoga :

une pratique douce et équilibrée, permettant au 

corps et à l’esprit de se détendre en profondeur.

Là où d’autres styles se concentrent sur l’étirement 

musculaire et les postures brèves,

le yin yoga met l’accent sur la détente dans les 

postures et l’écoute des sensations, pour relaxer le 

corps et apaiser le mental.

En plus des bénéfices physiques (mobilité accrue, 

souplesse articulaire, tonus cardio-vasculaire, 

amélioration du sommeil et de la digestion...),

le yin yoga apaise le mental et les émotions. 

Pratiqué régulièrement, il permet de diminuer le stress 

et l’anxiété en développant la présence à soi.

Les cours ont lieu le mercredi (hors vacances 

scolaires) de 19h à 20h à la salle des fêtes de St-

Sulpice. (reprise après le confinement sous réserve). 

Prévoir un tapis de sol, un coussin ferme et un plaid.

Tarif 110€ la carte de 10 cours + 5€ d’adhésion à 

l’association.

Cours d’essai offert sur inscription 

Nadège Pilet : 06 52 49 59 77

Pour en savoir plus sur le Yin Yoga et l’intervenante 

www.asanadiyoga.wixsite.com/website
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Spectacles bientôt en lumière 
(dans les mois à venir dans le respect des contraintes sanitaires sous réserve d’autorisations préfectorales)

Vous retrouverez sur l’agenda de notre site internet 
les dates en cours de confirmation auprès des Cies


